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F - Paris, le 02 juin 2003

V/Réf : votre lettre du 20 juin 2002
DIRECTION  Commission de conciliation
N° 100/242

N/Réf. : 2003-04-06/ CAILLET R./Dir_CH_LENS-02/CS/DD

LETTRE OUVERTE
Mise sur Internet

à
Monsieur CAILLET R.

Directeur
Centre Hospitalier de LENS

99 Route de La Bassée
62307 LENS

Lettre Recommandée avec Avis de Réception

Objet : Affaire DARSY Albert, DONNEUR DE SANG Médaillé, et ADVASC / Centre Hospitalier de LENS et
            autres personnes morales, et X personnes physiques.

Monsieur R. CAILLET, Directeur,

Dans votre lettre du 20 juin 2002 adressé à M Albert DARSY, vous répondez es qualité et nominativement
à la lettre R avec AR du 16 mai 2002 de M Albert DARSY.

On constate que vous écrivez :
"Ce jour, et après avoir revu l'intégralité du dossier, il apparaît qu'aucun don n'a été utilisé à partir

de la date où votre séropositivité a été dépistée."

Nous vous demandons formellement, ce Nominativement et Es Qualité, de fournir à Monsieur DARSY
Albert ET à notre Association les pièces et documents PROUVANT la véracité de votre écrit.

Nous attendons votre réponse sous quinze jours.

Veuillez agréer, Monsieur R. CAILLET Directeur du Centre Hospitalier de LENS, l'expression de nos
salutations distinguées.

   M. DARSY Albert  Le Président Fondateur

DONNEUR de SANG Docteur SAMUEL Claude
  Médaillé  Lauréat du Comité Scientifique

      des Prix Médicaux
    pour l'Amélioration de la Qualité de la Vie

Copie de cette lettre, dont à :
1. par Lettre Recommandée avec Avis de Réception, à

Le Procureur de la République Adjoint, Monsieur Bernard HENN,
COUR d'APPEL de DOUAI,
TRIBUNAL de GRANDE INSTANCE de BETHUNE
Place Lamartine 62407
PARQUET

2. S/C Le Directeur du Journal "La Voix du Nord", Monsieur Robert LEFEBVRE Journaliste.


